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Associés par convention dans la maîtrise d’ouvrage du projet « Lot-Corrèze voie d’avenir », les 
Conseils généraux de la Corrèze et du Lot ont souhaité que ce projet routier soit exemplaire en 
matière de concertation. 

 
L’objectif est de définir un projet qui, répondant aux besoins et étant techniquement et 

financièrement réaliste, bénéficie en outre de la meilleure acceptabilité possible par les habitants 
des territoires concernés.  

 
Pour atteindre cet objectif, deux démarches parallèles ont été mises en œuvre : 

 
 

La co-élaboration  avec les acteurs locaux 
 
Egalement dénommée « concertation territoriale » dans les différents documents, cette 

démarche s’est déroulée de juillet 2009 à septembre 2010 et a consisté à associer les acteurs 
locaux au travail de définition et d’évaluation des différentes solutions de tracés. 

 
Les représentants associatifs, les élus locaux, les professionnels se sont ainsi rassemblés au 

sein d’un Comité de suivi dont la mission était de confronter les points de vue, et de construire le 
meilleur compromis possible. 

 
Une démarche de « co-élaboration », sous la présidence d’un garant, a été retenue par 

l’ensemble des membres du Comité de suivi. 
 
Au fil des études réalisées par les prestataires EGIS Route France et EGIS Géotechnique, les 

membres du Comité ont travaillé ensemble dans des ateliers thématiques pour apporter leurs 
contributions, orienter les réflexions et tenter de dégager des consensus. 

 
 

La concertation préalable – L 300-2 du Code de l’Ur banisme 
 
Egalement dénommée « concertation citoyenne » dans les différents documents, cette 

démarche correspond à la concertation réglementaire prévue par l’article L-300.2 du Code de 
l’Urbanisme, concertation qui s’impose au maître d’ouvrage dès lors que le projet est susceptible 
de traverser des zones habitées. 

 
Des réunions publiques ont été organisées les 19 et 20 avril 2010. De l’information a été mise 

à disposition du public au travers de panneaux d’exposition, de dossiers de présentation et d’un 
site internet dédié. Le public a pu consigner sur des registres ses observations et avis. Cette partie 
de la concertation s’est déroulée du 21 Avril au 29 Mai 2010. 

 
 

 
 

Le présent document tire le bilan de cette première phase de concertation et se compose de 
deux parties : 

 
A- La co-élaboration avec les acteurs locaux  
B- La concertation préalable (L 300-2 du code de l’Urbanisme) 
 
Chaque partie présente le déroulement de la démarche qui a été menée et synthétise les avis 

recueillis ainsi que les observations exprimées au cours des échanges. 
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I - MODALITES DE LA CO-ELABORATION AVEC LES ACTEURS  LOCAUX 
 

1. Le Comité de suivi   
 
Un Comité de suivi a été mis en place pour associer les acteurs locaux à l’élaboration du 

projet, réunissant une soixantaine de participants : élus locaux, acteurs socio-économiques, 
associations, services des collectivités et de l’Etat. 

 
Le fonctionnement adopté consiste à présenter à ce comité le résultat exhaustif des études suite 
aux débats avec les représentants des acteurs  locaux en ateliers thématiques, et à échanger sur 
les orientations à prendre, dans le cadre d’une démarche de co-élaboration. 

 
A ce jour, 6 réunions du Comité de suivi ont été organisées : 

�  9 juillet et 30 octobre 2009, 
�  29 janvier - 9 avril - 24 juin et 30 septembre 2010. 

 
 
2. La charte de la concertation territoriale   

 
Pour garantir la qualité de la démarche de co-élaboration mise en place, une charte a été 

adoptée par le Comité de suivi. 
 
Elle précise les engagements réciproques des participants pour rendre les échanges possibles 

et constructifs. 
 
Elle s’impose aux maîtres d’ouvrage, Conseils généraux du Lot et de la Corrèze, et s’adresse 

aussi aux acteurs de la société civile désireux de contribuer aux réflexions conduites pour 
l’élaboration d’un projet territorial partagé. 

 
Une version provisoire de la charte de la concertation a été proposée par les maîtres d’ouvrage 

aux membres du Comité de suivi. Elle a été discutée et amendée lors du Comité de suivi du 
9 juillet 2009.. 

 
Chaque participant à la concertation territoriale a approuvé et adopté la présente charte, sinon 

formellement, du moins par sa participation continue aux différentes réunions d’ateliers 
thématiques et de comité de suivi.  

 
Une version finalisée de la charte a été proposée aux membres du Comité de suivi le 

30 octobre 2009. Cette version est accessible sur le site internet du projet www.voiedavenir.fr 
 

 
3. Le garant de la concertation territoriale   

 
Le Comité de suivi a souhaité être présidé par une personnalité indépendante et le choix s’est 

porté sur Monsieur Henri COLIN, ingénieur des Ponts et Chaussées, qui s’est vu ainsi confier la 
mission de « garant » de la concertation territoriale. 
 

Sa lettre de mission, signée par des deux Présidents des Conseils généraux du lot et de la 
Corrèze le 4 septembre 2009 explicite les trois missions qui lui ont été confiées : 

�  faciliter les échanges entre les participants à la concertation, 
�  veiller au respect de l’information du public et à sa participation au dispositif de 

concertation, 
�  assurer, le cas échéant, une fonction de recours aux demandes formulées par les 

participants à la concertation territoriale et à celles du public. 
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4. Les ateliers thématiques   

 
Trois ateliers thématiques ont été constitués, sur les thématiques suivantes : 

�  l’environnement, 
�  les aspects socio-économiques, 
�  le volet technique. 

 
L’objectif des ateliers thématiques est d’associer de manière transparente les acteurs 

représentatifs des territoires à l’avancement des études et du projet, et d’enrichir les analyses sur 
la base de leurs demandes, suggestions et avis. 

 
A ce titre, et pour favoriser la continuité des échanges entre l’équipe chargée de ce projet Lot 

Corrèze Voie d’avenir et les participants des ateliers, le Conseil général du Lot a mis en place une 
adresse email spécifique concertation@voiedavenir.fr 

 
Les ateliers thématiques ont regroupé des représentants des différentes instances présentes 

au comité de suivi : 
�  les élus et les services des collectivités concernées : les Conseillers généraux du 

Lot et de la Corrèze, les sénateurs et députés du Lot et de la Corrèze, les communautés de 
communes et les maires des 14 communes de l’aire d’étude 

�  les services de l’Etat : DDT du Lot et de la Corrèze, DREAL Midi-Pyrénées et 
Limousin, ASF, 

�  les chambres consulaires et les acteurs socio-économiques, 
�  les acteurs agricoles, forestiers et ruraux, 
�  les fédérations de chasse, 
�  les associations de protection de l’environnement. 

 
Chaque réunion d’atelier thématique a fait l’objet d’un compte-rendu des échanges. Une 

première proposition de compte-rendu était envoyée aux participants. Les participants disposaient 
alors d’une semaine pour transmettre leurs remarques ou demandes de modifications, ou encore 
pour joindre une contribution complémentaire au compte-rendu. Ce système a globalement bien 
fonctionné. Seules les réunions d’ateliers des mois de Juin et septembre, pour des raisons de 
délais, n’ont pu donner lieu à ces échanges sur les comptes-rendus.  

 
 

5. La mise en œuvre de la co-élaboration  
 
Le travail du Comité s’est organisé en trois étapes : 
 

�  étape 1 : le diagnostic partagé, 
�  étape 2 : la recherche des tracés, 
�  étape 3 : la comparaison des tracés 

 
 
Pour chaque étape d’étude, une phase préparatoire a été laissée aux bureaux d’études EGIS 

Route et EGIS Géotechnique, afin de préparer les éléments d’études qui ont tous été présentés et 
débattus durant la phase de concertation présente également à chaque étape. 

 
 



Lot Corrèze – Voie d’avenir - Bilan de la concertation – octobre 2010 6/38 

étape 1
diagnostic partagé

étape 2
recherche des « tracés »

optimisés

phase préparatoire

phase concertation

étape 3
comparaison des « tracés »

phase préparatoire

phase concertation

mi-novembre à
mi-décembre 2009

mi-décembre 2009 à
mi-janvier 2010

début février à début avril 
2010

mi-avril à mi septembre 
2010

et

phase préparatoire

phase concertation

et

LE PROCESSUS DE CO-ELABORATION 

Bilan des registres et du 
site internet

mi-Juin à
mi-septembre  2010

étape 3 (suite)

Comité de suivi du 09 Juillet  2009 : installation d u comité et des ateliers 

Comité de suivi du 09 avril  2010 : définition tracé s et critères de comparaison

Comité de suivi du 30 Octobre 2009 : présentation du  garant et charte de concertation

Comité de suivi du 29 Janvier  2010 : adoption du di agnostic

Comité de suivi du 24 Juin  2010 : comparaison des t racés

Comité de suivi du 30 Septembre  2010 : comparaison des tracés et proposition

 
BILAN QUANTITATIF DES REUNIONS 

 
Réunions Nombre de participants 

Comité de suivi du 9 juillet 2009 58 

Comité de suivi du 30 octobre 2009 51 

ETAPE 1 : diagnostic partagé  

Atelier thématique volet technique – 16 décembre 2009 22 

Atelier thématique volet socio économique – 17 décembre 2009 25 

Atelier thématique volet environnement – 17 décembre 2009 27 

Atelier thématique volet technique – 18 janvier 2010 25 

Atelier thématique volet socio économique – 19 janvier 2010 27 

Atelier thématique volet environnement – 19 janvier 2010 28 

Comité de suivi du 29 janvier 2010 43 

ETAPE 2 : recherche des tracés 

Atelier thématique volet technique – 22 février 2010 18 

Atelier thématique volet socio économique – 23 février 2010 24 

Atelier thématique volet environnement – 23 février 2010 24 

Ateliers thématiques volets technique, socio économique et environnement – 18 mars 2010 43 

Ateliers thématiques volets technique, socio économique et environnement – 26 mars 2010 47 

Comité de suivi du 9 avril 2010 45 

ETAPE 3 : comparaison des tracés 

Atelier thématique volet technique – 31 mai 2010 24 

Atelier thématique volet socio économique – 1er juin 2010 27 

Atelier thématique volet environnement – 1er juin 2010 22 

Atelier thématique volet technique – 10 juin 2010 21 

Atelier thématique volet socio économique – 11 juin 2010 20 

Atelier thématique volet environnement – 11 juin 2010 27 

Comité de suivi du 24 juin 2010 46 

Ateliers thématiques volets technique, socio économique et environnement – 08 Septembre  2010 42 

Comité de suivi du 30 septembre 2010 55 
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II - EVALUATION DE LA CO-ELABORATION  
 
 

Le Comité de suivi 
 
Le Comité de suivi a permis d’associer largement les acteurs locaux, de favoriser l’expression 

de leurs avis et les échanges entre diverses instances.  Malgré le nombre important de personnes 
participants au Comité de suivi, et d’appréciations diverses des enjeux et des contraintes, les 
échanges ont été réels et ont permis à chacun d’appréhender la vision de l’autre, même s’il ne 
l’adopte pas.  

 
Le Comité de suivi a permis, dans une ambiance moins tendue qu’on aurait pu le craindre, de 

donner des orientations au projet au fil des études, toujours dans le sens de la progression. 
 

 
Les ateliers thématiques 

 
De nombreux aspects ont été abordés au cours des ateliers thématiques : 
 

·  le dispositif de concertation et sa méthode mis en place par les deux Conseils généraux, 
approuvé globalement mais interrogé voire critiqué par certaines associations ; 

·  la pertinence du projet Lot Corrèze Voie d’avenir, certains estimant que d’autres projets 
s’avèreraient plus pertinents, notamment l’aménagement des itinéraires existants, ou le 
développement de la ligne de fret SNCF. A l’inverse, de très nombreux acteurs ont réaffirmé leur 
engagement en faveur du projet, le seul à même de répondre aux exigences et aux attentes du 
territoire concerné ; 

·  les caractéristiques du projet, sur le plan technique et fonctionnel (nombre de voies, temps de 
parcours, rampes) ;  

·  les conditions d’insertion du projet et notamment, les problématiques comme le bruit, les milieux 
naturels, le bâti, le patrimoine, les activités existantes de toutes natures, … 

 
Les échanges, particulièrement fructueux, ont donné l’occasion aux maîtres d’ouvrage de 

réaffirmer et d’expliciter leur position sur un certain nombre d’aspects. Ils ont surtout permis un 
enrichissement mutuel sur ces problématiques ; de nombreux acteurs des ateliers thématiques ont 
apporté des informations pertinentes et utiles, notamment pour la connaissance du territoire. 

 
Régulièrement, certaines de ces questions ont dû faire l’objet d’un ré-examen approfondi de la 

part des Conseils généraux (exemple : l’impact sur les gîtes et locations touristiques, études 
géotechniques…) afin d’apporter des réponses complètes aux acteurs. 

 
D’autres aspects, comme l’impact sur l’environnement, le raccordement à l’autoroute, ou 

l’impact sur les exploitations agricoles, ont donné lieu à des interventions d’experts extérieurs (Lot 
nature, ASF, la Chambre d’Agriculture du Lot…) ce qui a permis de disposer de connaissances 
communes  intéressantes pour les études et pour l’enrichissement du dialogue. 

 
De manière plus générale, alors que certains sujets étaient programmés uniquement sur une 

séance d’ateliers thématiques, ils ont donné lieu à des débats dépassant parfois largement ce 
cadre. 

 
On notera également parmi certaines critiques émises, la question des délais de transmission 

de documents préparatoires aux ateliers ou le caractère non in extenso des comptes-rendus. Cette 
situation s’explique par le caractère nouveau et concomitant des études et de la concertation. 

 
Au final, les ateliers thématiques, nombreux et riches, et les séances plénières, dont les 

horaires ont parfois débordé, ont été des lieux d’information et d’échanges majeurs sur le projet. 
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Les Conseils généraux remercient, à ce titre, l’ensemble des participants aux ateliers pour leur 
implication et leur assiduité aux réunions. Ils ont donné l’occasion aux maîtres d’ouvrage 
d’expliquer certaines de leurs  approches, mais également d’entendre une diversité de positions 
qui a permis d’approfondir les analyses. 

 
 

Le garant de la concertation 
 
Le garant, nommé par les maîtres d’ouvrage en septembre 2009, a assisté à 21 réunions 

(ateliers thématiques, réunions du Comité de suivi) et a répondu à l’ensemble des sollicitations des 
différents participants à la concertation (courriers, courriels). 

 
Le garant a également transmis aux maîtres d’ouvrage l’ensemble des questions posées 

nécessitant une réponse de leur part. 
 
Il a établi son propre rapport de la concertation, dans lequel il formule un certain nombre de 

suggestions pour la suite de la concertation, destinées à faciliter les échanges entre les 
participants et à informer efficacement les habitants : 
 

�  informer rapidement les habitants de l’aire d’étude des orientations prises, 
�  pérenniser le travail en atelier thématique, 
�  envoyer, si possible, une semaine avant le jour de la réunion, les documents de travail 

aux participants, 
�  communiquer les documents d’études, 
�  informer les habitants en organisant des réunions d’information, 

 
La totalité du rapport du garant est disponible sur le site internet du projet www.voiedavenir.fr 
 
 
 

 
III - RESULTATS DE LA CO-ELABORATION  

 
 

Etape 1 - le diagnostic partagé 
 

Cette étape a consisté en l’appropriation et l’analyse du dossier d’études préliminaires ; les 
membres du Comité ont validé le périmètre d’étude et la forme des deux fuseaux Nord et Sud 
constituant ce périmètre ; ils ont également été amenés à compléter le diagnostic du bureau 
d’études techniques EGIS par l’ajout des contraintes ou des enjeux qui leur paraissaient devoir 
être pris en compte. 

 
Six réunions ont été organisées au cours des mois de décembre 2009 et janvier 2010, à savoir 

deux réunions par atelier thématique. Le Comité de suivi réuni le 29 Janvier 2010 a marqué la fin 
cette étape.  

 
 
Etape 2 – la recherche des tracés 
 

Il a été demandé au bureau d’études technique Egis de rechercher des tracés optimisés au 
regard des contraintes du territoire et leur traduction géométrique : cinq tracés de base ont été 
envisagés avec un certain nombre de variantes. 

 
Le travail a ensuite consisté à construire une grille d’analyse multicritères pour évaluer les 

avantages et inconvénients propres à chaque tracé : 69 critères ont été retenus sur les plans 
techniques, environnementaux, paysagers, architecturaux et économiques. 
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Huit réunions ont été organisées au cours des mois de février et mars 2010, soit deux réunions 
par atelier thématique, et deux réunions regroupant les trois thèmes. Le Comité de suivi du 9 avril 
2010 a validé les tracés à examiner et la grille de critères pour l’évaluation de ces tracés.  

 
La carte des tracés et le principe de grille d’évaluation peuvent être visualisés ci-après. 
 

 
Etape 3 – la comparaison des tracés 

 
6 réunions ont été organisées au cours des mois de mai et juin 2010, à savoir deux par atelier, 

pour coter chacun des tracés sur les 69 critères de la grille adoptée lors de l’étape précédente. 
 
En cas de désaccord entre les membres sur une cotation à attribuer (A, B ou C), la divergence 

était notée entre la proposition du Bureau d’étude et celle des membres en désaccord. 
 
Le Comité de suivi, réuni le 24 Juin 2010, a donné lieu à une présentation de l’analyse 

multicritères, de la cotation des tracés ainsi que des écarts d’appréciation indiqués par les 
membres des ateliers. Les membres du Comité de suivi ont toutefois remis leur avis à une 
présentation plus détaillée de certaines problématiques après une nouvelle séance de travail en 
ateliers.  

 
Une réunion complémentaire s’est donc tenue le 08 Septembre 2010, suite à laquelle le 

Comité de suivi, à nouveau réuni le 30 Septembre 2010, a validé les éléments présentés. Une 
variante « T2-1 » a ainsi été retenue, reprenant la première moitié Est du tracé T2 puis la 
deuxième moitié Ouest du tracé T1. 

 
Un tableau de synthèse, également présenté ci-après,  a été adopté par le comité de suivi lors 

de sa réunion du 30 septembre : ce tableau reprend les principaux avantages et inconvénients 
propres à chaque tracé ainsi que l’importance relative des divergences apparues dans les 
évaluations.  

 
Sur la base de cette synthèse, il est apparu possible de simplifier les choix en retenant 

finalement un seul tracé par fuseau : 
 
- le tracé « T2-1 » pour le fuseau Nord : il présente les avantages de rapidité du T1 sans 

l’inconvénient de traverser la vallée de la Merlette. 
 
- le tracé T3 pour le fuseau Sud : nettement moins coûteux et impactant que les tracés T4 et 

T5. 
 
 

 

CONCLUSION 
 

A l’issue de cette phase, les deux Conseils généraux tirent un bilan globalement positif de cette 
démarche de co-élaboration. 

 
Ce travail a abouti à la définition de plusieurs tracés potentiels, assortis de variantes, qui ont 

été soumis au public dans le cadre de la « concertation préalable » réglementaire, au sens de 
l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme.  

 
A l’issue du travail d’évaluation, il a été possible de dégager un consensus sur la définition d’un 

tracé constituant le meilleur compromis dans chacun des deux fuseaux, le choix entre ces deux 
ultimes possibilités relevant désormais de la maîtrise d’ouvrage. 
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Extrait de la grille de cotation avec, dans les colonnes min et max, les écarts d’appréciation par les participants 
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Tableau de synthèse des 6 tracés  
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LOT CORREZE 
 

VOIE D’AVENIR 
 
 
 

B- Bilan de la concertation préalable 
(L 300-2 du code de l’Urbanisme) 

 
 
 
1- Les modalités de la concertation préalable 
 
2- Les dispositifs de l’information 
 
3- Les moyens d’expression 
 
4- Le bilan quantitatif par moyen d’expression 
 
5- La synthèse des expressions du public 
 
 5.1 – Les registres par commune 
 
 5.2 – Les observations sur le site Internet 
 
 5.3 – Les thèmes récurrents 
 
 5.4 – Les thèmes spécifiques 
 
6- Les délibérations des communes de l’aire d’étude  
 
7- Conclusion  
 



Lot Corrèze – Voie d’avenir - Bilan de la concertation – octobre 2010 14/38 

 
 
 

1- Les modalités de la concertation préalable  
 
 
Après en avoir délibéré en date du 2 avril 2010, le Conseil général du Lot a décidé à l’unanimité de 
ses membres d’arrêter les modalités de la procédure de concertation concernant  le projet Lot 
Corrèze Voie d’avenir et d’approuver le lancement de la concertation pour ce projet.     
 
Les modalités de la concertation préalable ont été les suivantes : 

�  organisation de deux réunions publiques le 19 avril 2010 à Sarrazac et le 20 avril 2010 à 
Vayrac en vue de présenter les différents tracés, 

�  organisation d’une exposition publique du 21 avril au 29 mai 2010 dans chacune des 14 
communes concernées par la zone d’étude, dont 2 communes dans le département de la 
Corrèze et 12 communes dans le département du Lot. Cette exposition comportait des 
panneaux d’information permettant un accès rapide aux informations essentielles du projet, 
un  dossier de concertation intégrant le plan détaillé des tracés de principe proposés et 
l’ensemble des informations détaillées, et un registre destiné à recueillir les observations du 
public. 

�  création d’un site internet grand public interactif pour présenter le projet, les travaux des 
ateliers thématiques et du Comité de suivi et permettre de recueillir les avis des 
internautes. 

 
En complément de ces modalités, une information plus vaste a été opérée au travers de diverses 
publications :  

�  une lettre de la concertation distribuée par contrat postal dans les boites aux lettres de 
toute la zone d’étude et transmise aux diverses instances locales. 

�  des articles dans la presse locale ou à l’échelon des deux départements  
�  des articles dans les publications des Conseils généraux. 

 
 
 

2- Les dispositifs de l’information  
 
 
Les réunions publiques  
 
Les deux réunions publiques organisées en avril 2010 : 

�  le 19 avril 2010 à 18h30 à la salle polyvalente de la commune de Sarrazac, 
�  le 20 avril 2010 à 20h30 au Cinéma de la commune de Vayrac, 

ont été au préalable annoncées par voie de presse par des articles dans les pages cantonales, et 
par radio-diffusion. Elles ont rassemblé 300 puis 280 participants soit 580 personnes au total.  
 
Ces réunions ont permis la libre expression du public. A partir de la présentation des tracés, elles 
ont permis de répondre aux questions. Des débats se sont engagés dans la salle, tant entre le 
public et la maîtrise d’ouvrage ou le Bureau d’Etudes, qu’au sein du public entre personnes d’avis 
contraires.  
 
Les personnes présentes ont été informées de la possibilité d’aller dans les mairies de la zone 
d’études entre le 21 Avril et le 29 Mai consulter le dossier de concertation et porter leur avis sur le 
registre. 
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           Article annonçant les réunions. 

 

  
              Le 19 avril 2010 à Sarrazac.  

  Le 20 avril 2010 à Vayrac. 
 
 
Les affichages en mairie  
 
Par lettre du 09 avril 2010 une annonce à mettre au panneau d’affichage officiel de chaque Mairie 
a été transmise à chaque commune de la zone d’étude, pour annoncer les dates de la concertation 
citoyenne et la mise à disposition des dossiers de concertation et des registres ;    
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Les panneaux d’exposition  
 

 
 
 
Au cours de la période de la concertation préalable, des panneaux d’exposition avaient été 
installés dans les 14 communes de l’aire d’étude (voir carte ci-dessous).  

 
 
Ces panneaux, destinés à une lecture rapide, permettaient au public de prendre connaissance du 
projet au travers d’explications synthétiques et de la carte reprenant les 5 tracés.  
 
Constituant un premier niveau d’information sur le projet et les études, ils permettaient néanmoins 
aux personnes pressées de prendre connaissance de suffisamment d’éléments pour pouvoir 
émettre un avis en portant une mention sur les registres.  
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Le dossier de concertation  
 
Un dossier de concertation a été déposé dans les 14 communes de l’aire d’étude. 
 
Ce document, placé sous la garde et la responsabilité du Maire et du personnel municipal, a été 
mis à disposition du 21 avril au 29 mai 2010 aux heures d’ouverture des mairies afin de permettre 
au public d’avoir une vue d’ensemble détaillée du projet et de son état d’avancement. 
 
Ce dossier reprend les éléments suivants : 

�  la notice explicative : 
o les enjeux et objectifs de l’opération, 
o le rappel des études antérieures, 
o les études en cours. 

�  La concertation : 
o Les modalités de la concertation, 
o Le processus des études dans la concertation. 

�  L’état des lieux (le diagnostic partagé), 
�  La carte des différents tracés, 
�  La suite de la démarche. 
 

 
Photo du dossier. 
 
La lettre de la concertation  
 
La lettre de la concertation s’adresse aux habitants de l’aire d’étude du projet. Elle développe 
l’information sur les études et la concertation. Elle invite également les destinataires à s’exprimer. 
 
Le nombre total de lettres distribuées et envoyées est de l’ordre de 6500 exemplaires à chaque 
parution. La diffusion à chaque parution est assurée par La Poste.  
 
En outre, des exemplaires supplémentaires ont été envoyés à chaque membre du Comité de suivi 
en demandant de relayer  auprès de ses adhérents ou administrés la diffusion de cette lettre. 
De plus, chaque Conseil général a mis des exemplaires en libre service dans ses locaux de l’hôtel 
du département destinés à l’accueil du public. 
 
La première lettre de concertation a été distribuée, courant mai 2010, à tous les habitants des 14 
communes de l’aire d’étude. 
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Ce document a repris les éléments nécessaires à la bonne compréhension du projet et a permis 
de rappeler à l’ensemble des habitants de l’aire d’étude qu’ils pouvaient s’exprimer à travers des 
registres présents en mairie. 
 

   
 

Une deuxième lettre a été distribuée fin juillet – début Août  2010. 
Elle a dressé un premier bilan quantitatif de la concertation citoyenne et a relaté les travaux de la 
concertation territoriale (co-élaboration avec les acteurs locaux). 
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Le site internet  
 
Un site dédié au projet a été ouvert en 2009. Il comporte plusieurs rubriques d’information sur le 
projet et sur la concertation, ainsi qu’un espace « je m’exprime » permettant aux internautes de 
poser des questions et d’émettre des avis. 
 
Ce site offre la possibilité de télécharger : 

�  L’intégralité des présentations et comptes-rendus des ateliers thématiques, permettant 
ainsi à tout citoyen de s’informer en temps réel sur l’avancement des études et sur les avis 
des acteurs représentatifs, 

�  Plusieurs diaporamas de présentation du projet, 
�  Les deux lettres de concertation. 

 
Ce site est consultable sur www.voiedavenir.fr 
 

 
 
Chacun des sites officiels des départements du Lot et de la Corrèze offre un lien vers ce site 
internet. 
 
Le site internet permet à chacun : 

�  de prendre connaissance de l’exhaustivité des travaux du Comité de suivi, 
�  d’exprimer son avis sur les tracés, 
�  de cartographier des contraintes particulières. 

 
Le site est divisé en deux parties : je m’informe et je m’exprime. 
 
Je m’informe 
Cette partie se décompose de la manière suivante sous forme de rubriques : 

�  l’actualité, 
�  le projet et les études, 
�  la concertation 

o le garant, 
o la charte de la concertation, 
o les Comités de suivi, 
o les ateliers thématiques, 
o les contributions. 
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Je m’exprime 
Cette partie reflète la carte de synthèse des avis exprimés dans les domaines tels que : 

�  milieu naturel, 
�  paysage, 
�  agriculture, 
�  patrimoine bâti, 
�  eau, 
�  bruit. 
 

 
 
 
les conférences, communiqués de presse, articles  
 
3 conférences de presse ont été organisées : 

�  le 10 juillet 2009 afin d’annoncer la création du Comité de suivi, 
�  le 30 octobre 2009 afin de présenter le garant de la concertation territoriale, 
�  le 24 juin 2010 pour présenter la grille d’analyse multicritères ainsi que les 5 tracés. 

 
De nombreux articles ont été publiés dans la presse locale des deux départements Lot et Corrèze, 
ainsi que dans le magasine « Contact Lotois ».  
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3- Les moyens d’expression  
 
 
Les réunions publiques  
 
Ces réunions ont permis la libre expression du public et d’apporter des réponses aux questions 
posées. 
 
Certains ont trouvé les salles insuffisantes vu le nombre de personnes présentes (à l’Hôpital St 
Jean, certaines personnes sont restées à l’extérieur). D’autres ont également regretté qu’il n’y ait 
que deux réunions publiques organisées, manifestant le souhait qu’il y en ait d’autres dans la zone 
d’étude.  
 
Le but de ces réunions dans le cadre de la concertation citoyenne était d’informer le public sur le 
projet, les études et la démarche de concertation. Néanmoins elles ont été de vrais lieux 
d’expression, des débats se sont engagés à chaque réunion dans la salle, tant entre le public et la 
maîtrise d’ouvrage ou le Bureau d’Etudes, qu’au sein du public entre personnes d’avis contraires. 
 
 
Les registres  
 
A la suite des réunions publiques, les registres ont été remis à chaque maire ou son représentant 
contre récépissé. 
 
Ces registres, placés sous la garde du maire et du personnel municipal, ont été mis à la disposition 
du public du 21 avril au 29 mai 2010 aux heures d’ouverture des mairies.  
 
Les registres ont été administrés en général par les secrétaires de mairie. Elles ont veillé à la 
bonne tenue des registres, ont inséré dans les registres les avis reçus directement en mairie (mail 
ou courrier) et ont respecté les procédures liées à l’organisation de la concertation du public.  
 
Sur ces registres ont été notifiés tous les avis, suggestions et remarques formulés par le public, 
que ce soit sur place directement sur le registre, ou par mention et mise d’un document en annexe, 
ou par envoi postal ou par messagerie d’avis que les secrétaires ont rattachés au registre.  Après 
recueil de l’ensemble des registres au terme de la procédure, les mentions portées ont été 
numérotées afin d’être analysées par la suite. 
 
 
 
Le site internet  
 
Le public avait également la possibilité d’utiliser le site internet à travers le module « JE 
M’EXPRIME » pour exprimer son avis sur le projet. 
 
Le principe reposait sur plusieurs formes d’expression :  
 
- la saisie par un bouton de vote de la préférence soit pour le fuseau Nord, soit pour le fuseau 
Sud ; sans autre détail sur le tracé à privilégier.  
 
- la saisie dans une zone d’expression libre, sur 500 caractères maximum, d’un avis littéral sur 
l’opération, les tracés ou la démarche. Les avis littéraux saisis sont analysés ci-dessous suivant 
les mêmes modalités que les registres.  
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- la localisation sur une carte des enjeux dont le public avait connaissance. L’ensemble des 
contributions était ensuite synthétisé sous la forme de cartes thématiques (milieu naturel, paysage, 
agriculture, patrimoine bâti, eau, bruit), accessibles sous le module « JE M’INFORME ». 
 
Cartographie des contraintes signalées par les internautes : 
 

 
 
 
 
Les délibérations  
 
Par courrier en date du 4 décembre 2009, le Conseil général du Lot a demandé aux élus des 14 
communes concernées par le projet de délibérer sur les modalités de la concertation. 
 
Seules 3 communes, Cressensac (délibération du 17 décembre 2009), Martel ( délibération du 23 
Mars 2010 ) et Turenne (courrier du 9 décembre 2009) ont répondu, émettant un avis favorable sur 
les modalités de la concertation présentées. 
 
Par la suite, le 9 avril 2010, le Conseil général du Lot a sollicité les élus des 14 communes du 
territoire concerné afin qu’ils puissent mettre en œuvre la concertation préalable et a demandé que 
chaque conseil municipal fournisse un avis sur le projet. 
11 communes ont délibéré suite à cette saisine. 
En outre, 12  communes et communautés de communes ont spontanément souhaité s’exprimer 
sur l’opération.  
 
Certaines délibérations ont été rattachées aux registres pendant la période de concertation, et sont 
prises en compte en tant qu’avis dans ce cadre.  
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4- Le bilan quantitatif par moyen d’expression  
 
Ce chapitre présente les données chiffrées relatives aux :  

�  contributions écrites sur les registres, 
�  contributions déposées sur le site internet du projet, 
�  délibérations des collectivités, 

 
 
Les registres  
 
Après recueil de l’ensemble des registres au terme de la procédure, les mentions portées ont été 
numérotées afin de faciliter les comptes et d’être analysées par la suite. L’analyse ne tient donc 
pas compte de l’identité des personnes qui se sont exprimées, tous les avis exprimés prennent la 
même importance qualitative.  
 
Une mention est une inscription au registre par une personne ou un groupe de personnes. 
Le nombre de mentions  écrites sur les registres et détaillé par chaque commune est le suivant : 
 

�  Cavagnac 33  Nespouls   42 
�  Cazillac 123  Sarrazac   92 
�  Condat 21  St Michel de bannières 8 
�  Cressensac 6  St Denis les Martel  3 
�  Cuzance 1  Strenquels   58 
�  Les Quatre Routes du Lot 12  Turenne   54 
�  Martel 57  Vayrac    26 

 
Les chiffres ci-dessus ont été recalés par rapport à ceux publiés précédemment, en intégrant les 
mentions numérotées bis  (mentions non identifiées lors de la première lecture) et les documents 
rattachés qui ont été affectés d’un numéro pour les besoins de l’analyse. ….  
Le total est donc de  536 mentions.  
 

NOMBRE DE MENTIONS AUX REGISTRES  PAR COMMUNE

 92
Sarazac

 42
Nespouls

 57
Martel

 12
les Quatre Routes

1
Cuzance

 6
Cressensac

 21
Condat

8
St Michel 

de Bannières

 3
St Denis les Martel

 58
Strenquels

 54
Turenne

 26
Vayrac

 33
Cavagnac

 123
Cazillac
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Le tableau ci-dessous répertorie les avis exprimés dans les mentions. 
 
Un avis formulé par un groupe est comptabilisé pour le nombre de membres identifiés du groupe 
(signatures ou indication Monsieur et Madame). Sur les 536 mentions aux registres, on dénombre 
au total 981 personnes qui se sont exprimées.  
Un avis a été comptabilisé lorsqu’il était clairement formulé (« Pour tel fuseau », « contre tout tracé 
neuf », « pour tel itinéraire existant »). 
Certaines mentions comportent des avis sur différents points et sont comptées dans plusieurs 
colonnes. Certaines mentions ne comportent pas d’avis... 
 
 

 
avertissement  : Pour cette première lecture quantitative, et afin de compter en même temps les 
avis issus du site internet et ceux des registres, les avis ont été comptabilisés uniquement suivant 
les thématiques suivantes :  

�  Pour ou contre le fuseau nord 
�  Pour ou contre le fuseau sud 
�  Pour ou contre l’opération dans son ensemble 
�  Pour les itinéraires existants servant de base de comparaison 
�  Ressenti sur la démarche de la concertation 

LES FUSEAUX, L'ENSEMBLE DE L'OPERATION, LA DEMARCHE  DE CONCERTATION

0

50

100

150

200

250

300

VDA dans son
ensemble (quel que

soit le tracé)

Avis exprimés sur la
démarche de
concertation

NOMBRE 
D'AVIS 

EXPRIMES

pour les tracés VDA 

contre les tracés VDA

pour les itinéraires existants

RD 720Tracés Nord Tracés Sud RD 803

 

Fuseau Nord  Fuseau Sud 

opération dans 
son ensemble 

(quel que soit le 
tracé) 

Pour les 
itinéraires 
existants 

avis exprimés 
sur la démarche 
de concertation Communes  

Nombre de 
mentions 

aux 
registres 

Pour  Contre  Pour  Contre  Pour Contre RD 
720 

RD 
803 Pour  des 

doutes 

Cavagnac 33   41 21   1 3 1 2     

Cazillac 123 11 1 2 16 8 110 42 43 2 22 

Condat 21 161   1 1 2     1     

Cressensac 6     2 2   1         

Cuzance 1     1               

les Quatre Routes  12 7 1 3 2     1 1     

Martel 57 17 3 4 31 3 38 5 5     

Nespouls 42   16 19   52 4 1 3     

Sarazac 92 1 53 96 2 2 12 11 16     

St Michel de B 8 4   3 2 1           

St Denis les M 3 2           1 1 1   

Strenquels 58 53     41 3 3 7 7     

Turenne 54   61 47 1 5 28 6 11   1 

Vayrac 26 16 2 1 2 5   1 1     

TOTAL  536 272 178 200 100 82 199 76 91 3 23 
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Les mentions portées sur le site internet du projet  
 
Depuis sa création en 2009, le site internet a reçu 11792 visites d’internautes. 
 
Pour la période du 1er Décembre 2009 au 29 mai 2010, 704 contributions ont été publiées dans la 
partie « JE M’EXPRIME » du site. 
 
Au travers des boutons de vote, le résultat est de  
-   507   avis pour le fuseau Nord 
-    68    avis pour le fuseau Sud 
-  129    avis sans préférence (ce qui peut recouvrir plusieurs notions )  
 
Parmi ces contributions, 286 avis littéraux ont été saisis dans la zone d’expression libre. Ce sont 
ces avis qui sont analysés ci-dessous.  
 
 

5- La synthèse des expressions du public  
 
A travers la lecture des 536 mentions portées dans les registres mis à disposition dans les 
quatorze communes, ainsi que les 286 mentions du site Internet, des thèmes récurrents sont 
apparus, ainsi que des thèmes plus spécifiques, qui sont présentés ci-après. Ces thèmes sont 
indiqués en gras dans le texte. 
 
 

 5.1 – Les registres par commune  
 
Des spécificités marquées apparaissent dans les registres et sont indiquées ci-après :   

 
 
�  Cavagnac 

41 avis contre le fuseau Nord, 21 pour le fuseau sud avec une préférence affichée pour le tracé T3 
pour 9 mentions représentant 12 personnes.  
Le Maire de Cavagnac signale dans une mention que 55 % des habitants refusent les tracés T1 et 
T2 qui passent sur le territoire communal (note : il s’agit de la portion constituant la déviation 
possible des Quatre Routes ) . 
3 personnes indiquent que les itinéraires existants sont suffisants ou doivent être aménagés, une 
cite la RD 803 et la côte des Mathieux.  
La préservation du patrimoine bâti ( de la commune) est tout particulièrement souhaitée (20 
personnes sur 7 mentions).  
Le risque d’augmentation des phénomènes d’inondation est le plus évoqué ( 21 avis, 46 
personnes).  
Le coût de l’opération Voie d’avenir est jugé trop important par 9 personnes, et 7 autres imputent la 
réflexion en cours à l’entreprise ANDROS ce qui jette le doute sur l’opportunité de l’opération (3 
personnes). 
 
 

�  Cazillac 
C’est la commune où les mentions rattachées aux registres sont les plus nombreuses mais assez 
peu groupées : 123 mentions représentant 155 personnes.  
L’opportunité du projet est un peu remise en question : après trois avis le jugeant pertinent, une 
personne indique que le besoin de la population est plus de rejoindre Brive que A20, et 9 
personnes estiment que l’intérêt et l’opportunité du projet ne sont pas démontrés. 
La concertation est fortement remise en cause, soit qu’elle soit jugée prématurée, ( 2 personnes) 
soit qu’elle soit considérée comme douteuse (1), un simulacre (4), une mascarade (1), une 
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manipulation (1) grotesque (1). La démarche est mal comprise : 1 personne dénonce l’absence du 
garant aux réunions publiques, une autre demande un référendum …  
Le coût de l’opération revient fréquemment ( 26 mentions représentant 34 personnes) avec la 
crainte manifeste d’une augmentation des impôts (16 personnes ), et l’estimation que  l’opération 
est au dessus des moyens financiers du Lot (8), d’autant que le coût augmente toujours (2) . Une 
personne émet le souhait que cet argent soit plutôt investi pour aider les petites entreprises ..  
11 personnes indiquent un risque d’augmentation du niveau de bruit, 2 signalent un cumul de 
nuisance ou un bruit très conséquent déjà supporté.  
L’impact paysager potentiel de l’opération dans le fuseau sud est fortement ressenti, 5 personnes 
indiquent la beauté du cadre et plaident pour sa préservation, tandis que 23 personnes clament 
que le causse sera défiguré et qualifient l’opération de massacre ; le tout représente 26 mentions.  
Sur des thématiques proches, la qualité de la vie ici (5 personnes) et la dégradation potentielle du 
cadre de vie (5 personnes) sont plutôt moins évoquées que la menace sur la faune et la flore (8 
personnes) ou la menace écologique (1).  Une personne souligne une plus grande attention portée 
aux animaux qu’aux paysans …  
L’agriculture est d’ailleurs une thématique récurrente, avec 4 personnes qui estiment qu’elle a 
insuffisamment (pas du tout, peu, ou brutalement ) été prise en compte, et 17 personnes (via 15 
mentions) qui expriment de très fortes craintes des conséquences sur les terres, les exploitations, 
le travail des agriculteurs.   
La préservation du patrimoine bâti du lieu est souhaitée (3 personnes sur 3 mentions) du fait de sa 
qualité (4 mentions) que beaucoup craignent de voir défigurer ( 6 personnes) ou dévaloriser ( 6 
également ) et le patrimoine individuel est abordé ( 5 personnes) ainsi que la destruction 
potentielle des zones constructibles (1 fois).  
Le tourisme est peu abordé ( 5 mentions), avec 4 personnes qui plaident pour préserver les gîtes 
ruraux, les lieux et leur attrait, une personne qui craint l’impact sur le tourisme et une dernière qui 
affirme que l’opération n’aura aucun apport pour le tourisme ….   
Mais le thème qui a le plus été évoqué est celui des itinéraires existants, avec 88 personnes au 
travers de 64 mentions qui demandent (2 d’entre elles ) si ces itinéraires ont été bien étudiés ou 
qui privilégient ( 62 mentions) de les réutiliser en les améliorant.  

 
 
�  Condat  

La particularité dans ce registre de 21 mentions pour 166 personnes est le choix massif pour le 
fuseau Nord (161 personnes, dont 20 pour T1, 45 sans préférence et 96 pour T2), mais avec peu 
d’autres précisions à analyser, en dehors de la préférence pour le trajet le plus court (6 personnes 
identifient T2 comme tel), de l’opportunité du projet en regard des problèmes de sécurité 
actuellement ressentis dans la traversée du bourg ( 9 personnes : « le passage des camions est 
une source de danger permanent ») ou de bruit actuel ( 3 personnes ) qui amènent à dire « il faut 
dévier Condat » (2 personnes) ou à souhaiter que l’opération se réalise rapidement (3 personnes).   
 
 

�  Cressensac  
A Cressensac sur les 6 personnes qui se sont exprimées dans le registre, c’est principalement le 
manque de confiance dans la démarche de concertation qui ressort (3 avis), avec le signalement 
d’un manque de concertation vis-à-vis des personnes directement concernées (1 ), un manque 
d’information ressenti sur le site Internet depuis le début d’année, et une forte défiance concernant 
l’analyse des registres ( faite par des fonctionnaires « soumis à la pression des chefs eux-mêmes 
soumis à la pression d’actionnaires de la CAB » ).  
Une personne s’inquiète de la façon d’assurer la cohérence entre l’opération et les documents 
d’urbanisme, une est contre la transformation de l’échangeur 54 en échangeur complet.  
L’agriculture est relativement importante puisque deux avis l’évoquent pour signaler que les 
agriculteurs n’ont pas été contactés ou que le fonctionnement des exploitations sera remis en  
cause …    
Enfin une personne souligne l’impact paysager quel que soit le tracé et affirme que la préservation 
de la biodiversité devrait constituer une priorité.  
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�  Cuzance  
La mention (1 personne) portée sur le registre de Cuzance insiste sur l’importance de la liaison 
entre Souillac et le bassin d’activités de Biars-Bretenoux. Elle indique également que l’impact est 
moindre selon elle sur l’environnement, les paysages et les réseaux AEP en optant pour le tracé 
T3.  
 
 

�  Les Quatre Routes du Lot  
Sur les 12 mentions ‘représentant 12 personnes), l’importance du maillage avec l’aéroport et la 
zone d’activité du haut Quercy , l’importance  d’avoir un tracé court et rapide ou direct, et celle de 
choisir un tracé de moindre coût sont les plus soulignées (4 personnes à chaque fois, mais pas 
toujours les mêmes), et aboutissent à une préférence marquée pour le fuseau Nord et le tracé T2 
qui permettent d’accéder à A20 en dehors de la section à péage. 
Une personne indique qu’il serait bon d’accompagner l’opération d’une amélioration du tracé actuel 
du RD 720 sur la commune et propose un autre tracé au sud du RD 803 avec déviation de Martel, 
une autre préconise un tracé Sud moins préjudiciable aux paysages ouverts proches de T1 et T2, 
une dernière pointe la concertation comme orientée, inutile et manipulatrice … …  
 
 

�  Martel  
Sur 57 mentions représentant 87 personnes (l’une des mentions regroupe 27 signatures), ce sont 
la restauration de la voie ferrée et le développement du ferroutage qui priment (37 personnes sur 9 
mentions), alors que 30 personnes (3 mentions)  nient l’opportunité du projet, considéré comme 
dépassé ou ne répondant pas au besoin, et d’un coût démesuré (31 avis sur 4 mentions ).  
L’amélioration des routes existantes est citée par 5 personnes.  
31 personnes s’expriment contre le fuseau sud : 5 personnes questionnent sur son intérêt et 
surtout celui du tracé T3 considéré comme le plus long (« Quel intérêt de passer par Martel pour 
aller au Nord . ? ») et aucune ne fait ressortir l’intérêt de ce fuseau comme une déviation de la 
commune … 
Les autres avis s’inquiètent de la préservation du patrimoine bâti de la commune ( 5 personnes) 
faute de quoi le tourisme sera dégradé ( 5 personnes), du fait de la détérioration du paysage ( 9 
personnes) dont l’environnement cité au sens large (3) et de l’atteinte à la faune et la flore 
particulièrement riche dans le fuseau sud ( 6 personnes). Plus globalement, c’est la préservation 
du cadre de vie qui importe ( 29 personnes sur 3 mentions). 
 
 

�  Nespouls  
Les 42 mentions représentent les avis de 90 personnes, donc des regroupements nombreux. On 
retrouve également des avis très regroupés du fait de l’usage d’un avis type. Tous convergent sur 
les thématiques suivantes :  
il faut épargner la commune de Nespouls qui a déjà beaucoup donné d’emprises (21 mentions – 
78 personnes) et se trouve morcelée ( 3 avis ), réaménager les itinéraires existants (26 mentions – 
73 personnes).  
La nécessité de désenclaver le nord du Lot de Biars vers A20 n’est pas contestée ( 22 mentions – 
68 personnes) mais 20 avis – 66 personnes  plaident en faveur d’un accès réfléchi à la ZA de 
Cressensac ( maillage ) et de la préservation de l’activité économique actuelle (19 mentions – 53 
personnes) (tourisme effleuré, commerces du bourg (1 personne) et chasse (2 personnes), 
l’agriculture n’est pas citée) ou du patrimoine naturel  (la nature de façon globale (1), ou la faune et 
la flore  (30 mentions - 76 personnes ) et tout particulièrement la forêt de Turenne (6 fois) et le 
paysage ( 23 mentions - 69 personnes ) pour lequel la vallée de la Merlette est citée (1 fois).  
Le coût de l’opération est un sujet important ( 28 mentions – 75 personnes plaident pour un projet 
qui ne grève pas les finances locales de façon excessive) d’autant que le département de Corrèze 
est signalé comme déjà très endetté ( 5 mentions représentant 7 personnes).  
Pour 12 personnes isolées le fuseau Sud et plus particulièrement le tracé T3 est celui qui répond 
le mieux à ces problématiques croisées. Le fuseau nord est ressenti comme destructeur ou 
inopportun pour la majorité ( ressort des 42 mentions… ) 
 



Lot Corrèze – Voie d’avenir - Bilan de la concertation – octobre 2010 28/38 

 
�  Sarrazac  

92 mentions représentant les avis de 114 personnes : peu de regroupement dans cette commune, 
toutefois des avis assez conformes sur :  
L’intérêt des itinéraires existants (pour 40 personnes dans 32 mentions) et principalement le tracé 
T3 identifié comme tel ( 25 personnes ) qui revient comme le plus opportun en termes de  pente (2 
fois) ou de longueur (3 fois), de desserte locale ou de maillage ( 16 personnes dans 11 mentions) 
entre chefs lieu de canton (1) ou vers la zone de Cressensac (1), et de moindre impact sur le 
patrimoine bâti ( 7 personnes)   le paysage ( 5 personnes) ou le cadre de vie ( 5 personnes).  
7 personnes évoquent l’alternative du ferroutage alors que dans le même temps l’opportunité du 
projet est affirmée par 6 personnes et contestée par 4 autres ( «  quel besoin de faire une nouvelle 
route » ), mais la question est posée de ses effets pervers (pour 2 personnes «  Biars bretenoux-St 
Ceré n’auraient pas tout à gagner à être reliés plus facilement à Brive » ) .  
En termes de coût T3 revient le plus fréquemment comme le plus économique (25 personnes dans 
22 mentions) et l’endettement du département de Corrèze est cité (2 fois pour 5 personnes ! ). Le 
fait qu’une délibération des élus de la communauté de communes ait été prise pendant la période 
de la concertation arrive comme un argument de plus en faveur de ce tracé (9 mentions – 11 
personnes ), son apport pour la mise en place du contournement de Martel également ( 9 
personnes dans 7 mentions).    
La concertation est peu évoquée (4 mentions – 5 personnes) et plutôt mal perçue (4 personnes).  
L’entreprise ANDROS est mise en cause dans la genèse de ce projet (9 personnes – 8 mentions) 
alors que persiste la crainte de sa délocalisation malgré tout ( 7 personnes – 6 mentions ) et 
qu’une personne suggère de déménager l’entreprise à proximité de l’autoroute …   
A l’inverse du tracé T3,  le fuseau Nord et les tracés T1 et T2 ont beaucoup de défaut majeurs, 
pour l’environnement globalement dont le paysage ( 20 personnes sur 17 mentions) ou la faune et 
la flore ( 9 mentions individuelles) ou en terme de coût  
 
 

�  St Denis les Martel  
3 mentions unitaires dont deux plutôt en faveur du T2 et une pour se contenter des itinéraires 
existants. Peu d’autres commentaires, en dehors d’un satisfecit sur la concertation « à condition de 
ne pas se perdre dans les méandres de la politique locale ».  
 
 

�  St Michel de bannières  
8 mentions, 9 personnes, pour lesquelles ( sauf une, tenante du T4 ) le fuseau nord semble mieux 
répondre à la problématique car elles connaissent bien les inconvénients des tracés sud, en 
particulier les risques d’inondation (2 personnes), le risque de départ d’entreprises ( ANDROS ? ) 
si l’opération ne leur convient pas ( 2 autres personnes ) et le fiasco de l’opération si un tracé sud 
est retenu .( 1 personne affirmant qu’il ne sera pas utilisé )        
 
 

�  Strenquels  
Exprimées de façons diverses, les 58 mentions ( 70 personnes ) se rejoignent sur la préférence 
pour le fuseau Nord bien que 5 mentions (6 personnes) privilégient l’amélioration des itinéraires 
existants dont le tracé T3 identifié comme tel par deux d’entre elles ( 3 personnes). 
Pour les autres, le fuseau nord a l’avantage d’être le plus court et le plus direct ( 12 mentions – 15 
personnes), d’éviter le péage ( 3 mentions individuelles), de mieux assurer le désenclavement 
Nord Lot et Sud Corrèze vers A20  (7 personnes – 6 mentions) et le maillage vers l’aéroport ( ( 5 
mentions unitaires), et d’être moins coûteux ( 11 personnes – 9 mentions )  
A l’inverse les inconvénients les plus pointés du fuseau sud sont l’impact l’agriculture ( 11 
personnes – 9 mentions ), sur le paysage (11 personnes – 10 mentions), celui sur la faune et la 
flore de la vallée du Vignon (11 personnes – 10 mentions), ou sur son patrimoine bâti de grande 
qualité architecturale ( 21 personnes – 17 mentions ) qui font son attrait touristique risquant d’être 
remis en question ( 9 personnes – 8 mentions )      et le fait qu’en ligne brisée l’itinéraire du T3 ne 
paraît pas logique (4 personnes – 3 mentions )       
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Par ailleurs concernant ce fuseau, le risque d’inondation est le thème le plus développé ( 20 
personnes – 19 mentions ) ainsi que le développement des nuisances sonores du fait d’une 
réverbération du bruit dans cette vallée encaissée ( 9 personnes – 8 mentions ).  
 

�  Turenne  
Des avis regroupés ont été formulés, dans 54 mentions représentant 99 personnes, dont une 
pétition de 20 signatures. 
Le thème le plus abordé est celui des itinéraires existants à privilégier (14 mentions – 18 
personnes) parmi lesquels le tracé T3 ( 2 mentions – 3 personnes) légitimé par la délibération de 
la communauté de communes de Martel (1 mention – 2 personnes) et le fait qu’il sera moins 
destructeur sur le paysage. 
Ensuite sont cités les inconvénients des tracés Nord en termes d’impact  paysager ( 13 mentions - 
31 personnes), sur les paysages naturels,  en particulier vis-à-vis de la vallée de la Merlette ( 3 
mentions – 4 personnes) et de la faune et la flore ( 5 mentions – 6 personnes). Le risque de bruit 
est plutôt craint ( 8 mentions – 9 personnes) et principalement par réverbération ( sur les rochers) 
ou par écho, la vallée jouant le rôle d’amplificateur. 
 Le coût élevé de ces tracés inquiète (6 mentions unitaires ) d’autant qu’il y a la dette (2 mentions ) 
du département de la Corrèze (le coût général de l’opération est évoqué au total dans 11 mentions 
– 31 personnes).  
 
 

�  Vayrac  
Avec 26 mentions, Vayrac atteint une représentation de 106 personnes, soit un regroupement très 
important des avis.  
Au registre de Vayrac ont été rattachées les délibérations de Tauriac, Puybrun, Bétaille, 
Rocamadour et Glanes et St Céré, communes hors zone d’étude, qui avec les particuliers insistent 
sur l’urgence à réaliser l’opération ( 6 mentions – 59 personnes) qualifiée en terme d’opportunité 
de « fondamentale pour le devenir économique de la région » ( 3 mentions – 28 personnes).  
Le fuseau nord est préféré ( 6 mentions – 61 personnes ) car il permet un maillage avec le Parc 
d’Activités du Haut Quercy et l’aéroport ( 3 mentions – 21 personnes) ou un accès direct à A 20 ( 3 
mentions – 24 personnes)…. 
Les autres thèmes sont peu ou pas développés.     
 
 

 5.2 – Les observations sur le site Internet  
 
 
Parmi les 704 contributions saisies dans la partie « JE M’EXPRIME » du site Internet entre son 
ouverture et le 29 Mai 2010, 286 avis littéraux ont été saisis dans la zone d’expression libre. Ce 
sont ces avis qui sont analysés ci-dessous. Une mention représente en général une personne, 
sauf indication contraire dans la mention elle-même.  
 
Certains internautes ont fait plusieurs saisies soit à la suite soit à quelques jours d’intervalle. 
Chaque saisie est prise en compte.  
L’examen des différents avis reprend les thématiques les plus fréquentes identifiées pour les 
registres, et amène la lecture suivante :  
 
Le raccordement à A 20 par un échangeur complet est peu évoqué (2 fois), et vient en appui du 
choix du fuseau Sud .  
 
Par contre le péage  est nettement plus important, sa mention revient 13 fois et son existence pour 
les tracés du fuseau sud est un argument en leur défaveur ( 4 fois) alors que l’absence de péage 
pour les tracés Nord est un atout ( 8 fois) . Une suggestion est faite de proposer à la société 
ANDROS le paiement du « mini péage » en compensation du choix éventuel du fuseau sud…  
 
ANDROS est évoqué au total par 15 personnes, avec la crainte de sa délocalisation si on ne fait 
pas assez vite ( 3 fois), délocalisation inéluctable pour d’autres (2 fois), entraînant la mort du 
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bassin économique (3 fois). Le tracé T3 est signalé comme susceptible d’accélérer les choses (1 
fois), une personne indique que la route ne se fait pas seulement pour cette entreprise mais aussi 
pour les habitants , une autre signale par ailleurs que la voie ferrée existe sur le site de l’entreprise 
et qu’il faut la réhabiliter.     
 
Le ferroviaire  est une alternative plausible citée 13 fois, dont deux estimant les études 
insuffisantes sur ce point.  
 
Les itinéraires existants  sont eux aussi considérés comme des alternatives au projet Voie 
d’avenir, avec 32 citations dont 10 préconisant le tracé T3 en tant que tel, 8 considérant que le 
réseau existant est suffisant ( et plus adapté pour aller au centre de Brive : 1 fois) et son entretien 
ou aménagement de moindre coût ou de moindre impact sur l’environnement ( 1 fois). Quatre 
personnes signalent l’état déplorable du réseau existant qui serait à rénover («  nous avons aussi 
droit à une route correcte »), une demande si le reste du réseau routier risque d’être négligé,  deux 
déclarent être contre tout projet de nouvelle route, une troisième indique être « favorable au 
contournement des villages mais pas de nouvelle voie de circulation » (sic )   
 
La longueur  plus importante du fuseau sud est citée 4 fois à son désavantage, à l’inverse le 
fuseau nord est identifié comme le plus court, le plus direct, le plus rapide ( 11 fois), l’ensemble de 
ces considérations aboutit à la même conclusion 15 fois. Une personne indique pour l’ensemble 
que « les différents tracés présentent des difficultés majeures en termes de réalisation (dénivelés 
..) pour un gain de temps vraisemblablement nul. » 
 
La sécurité  est une thématique forte, avec 21 mentions, certains précisant les difficultés 
rencontrées  actuellement : « mauvaise qualité des routes surtout en hiver », ou futures 
« l’élargissement d’une route qui deviendra dangereuse pour le trafic ». Le tracé T1 est souvent 
cité comme le plus sécurisé ( 5 fois) , un seule personne reprend ces mêmes arguments comme 
avantages du fuseau sud … et une personne ( sans préférence) indique qu’il y a eu très peu 
d’accident mortel ces dernières années.  
 
L’opportunité  de l’opération est le thème le plus repris (dans 73 avis) dont 8 seulement recoupent 
la notion de désenclavement reprise par ailleurs. 8 avis renient totalement l’opération, 7 remettent 
en question la qualification du besoin (qui serait aussi d’aller vers le Sud : 5 fois, ou de répondre à 
des industriels : 2 fois ), 19 mettent l’accent sur la liaison avec Brive même (« le bassin de Brive 
est fréquenté par les habitants du nord du Lot car plus près que Cahors ou Figeac et surtout plus 
attractif »). Les autres avis évoquent l’urgence  (4 fois) ou la nécessité de réaliser l’opération  (34 
fois), pour faciliter la vie des habitants du nord du Lot  (17 fois ) ou pour le maintien ou le 
développement de l’économie  et des emplois ( 26 fois).  
 
La notion de désenclavement  revient 27 fois, avec des affirmations concernant l’enclavement 
actuel ( 6 fois), l’urgence  (4 fois) ou la nécessité de le traiter (16 fois), pour des raisons humaines, 
sociales ou de développement ou de survie économique du secteur (7 fois ) « l’intérêt du 
désenclavement est évident, l’accès à l’autoroute est un cauchemar de quelque côté qu’on aille », 
mais la notion de développement durable  est citée contre l’opération 4 fois. ( et rejoint les 
propositions sur le ferroviaire ).   
 
Le maillage  qu’apporterait l’opération est diversement apprécié : favorable pour les tracés Sud 
pour relier la future zone d’activité de Cressensac  ( 4 fois), mais favorable dans une proportion 
semblable pour les tracés nord pour relier l’aéroport lui-même ( 5 fois ). L’intérêt d’une amélioration 
de la desserte à l’intérieur de la zone d’étude n’est pas évoqué.  
 
Le patrimoine  est un enjeu souligné 19 fois, les paysages 13 fois , l’environnement  au sens 
faune et flore  11 fois et le cadre de vie  10 fois, les tenants de chaque fuseau soulignant leur 
qualité dans leur secteur et privilégiant de passer dans l’autre fuseau …  seules 4 personnes 
indiquent de préserver ces enjeux  sans autre précision ou en indiquant  que «  les tracés ont tous 
les mêmes inconvénients : atteinte grave à l’environnement, dégradation de la valeur du 
patrimoine, saccage des paysages »  Le tracé T5 est ressenti comme le plus nuisible, le tracé T3 
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en tant qu’itinéraire existant semble moins néfaste , les chiroptères du gouffre de la Fage, la vallée 
du Vignon, le Causse, le réseau souterrain de la Doue sont cités, mais le nombre d’avis qui les 
évoquent précisément est rare : 1ou 2 suivant les cas ….   
 
L’agriculture  ( 8 avis ) et le tourisme  ( 11 fois) sont aussi évoqués dans ces avis comme étant 
potentiellement atteints, les autres activités ne sont pas citées. Deux personnes identifient le projet 
comme vecteur de développement du tourisme (accès facilité), trois autres indiquent qu’en ce 
faisant des implantations ou sites touristiques seront dégradés, cinq avis semblables concernant 
l’agriculture, les autres plaident pour préserver ce qui existe. 
 
Le risque de bruit  est peu évoqué (6 fois), mais l’augmentation de la nuisance semble certaine à 
ces personnes, avec une question «  est-il prévu un revêtement routier silencieux »).  
 
Le risque d’inondation  revient 7 fois, avec des affirmations sur l’accroissement du risque dans le 
fuseau sud ( 4 fois), une dans le secteur de Cavagnac , et 2  sans distinction entre les secteurs.  
 
La concertation  (7 fois :  manipulation, réunions publiques très contrôlées, démarche appréciable 
mais discours passéistes) ainsi que le site Internet ( 3 fois : censure, supercherie, zone de saisie 
insuffisante) sont pointés négativement. Le fait que des élus se soient prononcés publiquement 
pour un tracé (le T3 ou d’autres ) attise la défiance et fait dire que la procédure est viciée (2 fois).  
…    
Dans les autres formulations on retrouve l’urgence  à faire aboutir le projet ( 16 fois de plus ), une 
personne indiquant que « déjà pour faire aboutir la déviation de Puybrun 10 ans c’était long, à 
quand celle de l’autoroute »   on trouve également des appréciations diversement exprimées sur 
l’absence de logique des tracés  du fuseau sud pour certains des usagers futurs ( 18 fois : « il est 
certain que si c’est le fuseau sud qui est retenu nous n’aurons aucun intérêt à l’utiliser » «  pour 
nous il n’est pas concevable d’aller passer à Martel. » «  c’est comme s’il fallait passer par 
Toulouse pour aller à Paris ») et son pendant sur la meilleure logique des tracés Nord  ( 18 autres 
avis). 
 
Dévier Martel  est évoqué par 9 personnes comme une opportunité offerte par les tracés sud, une 
autre faisant remarquer que « les camions ne traverseront plus Martel quel que soit le tracé » ce 
qui amoindrît l’intérêt du T3 constituant l’amorce de cette déviation de la commune. .   
 
Enfin le coût  de l’opération est un thème développé par 32 avis, dont 7 considérant l’opération trop 
onéreuse et 6 plaidant pour « aller au moins coûteux ». Parmi les avis de ceux ayant une 
préférence marquée, chacun plaide pour adopter le tracé le moins onéreux, mais les tracés les 
moins chers varient suivant l’appartenance géographique du rédacteur ( 7 trouvent que le passage 
par le trajet nord serait moins coûteux, et 9 pensent l’inverse).  
Certains s’interrogent sur les conséquences pour les finances du département (1 fois), deux 
personnes affirment que les budgets ( des ménages : 1 fois, ou des deux départements du Lot et 
de la Corrèze : 1 fois) ne pourront supporter ces dépenses, une autre préconise un tracé « qui 
nous assurerait une participation effective de la Corrèze ».   
 
 
Et quelques mentions qui apportent des idées non citées précédemment sont reprises dans les 
thèmes spécifiques:  
 
 
 

 5.3 – Les thèmes récurrents  
 
Ces thèmes récurrents apparaissent tant sur le site Internet que sur les registres, décrits ci-
dessus, ils sont quantifiés en nombre de personnes pour évaluer leur acuité dans le ressenti de la 
population. Le récapitulatif en est le suivant :  
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Sur l’opportunité de l’opération  
 
La nécessité du  désenclavement  vers A20 est une problématique bien comprise et largement 
reprise ( 162 personnes), mais à l’inverse certains émettent des doutes ou estiment que l’intérêt et 
l’opportunité du projet ne sont pas démontrés ( 12 ) et d’autres le contestent avec vigueur ( 42 
personnes).  
 
La qualification du besoin   est un peu  remise en question (qui serait aussi d’aller vers le Sud : 5 
fois, ou de donner satisfaction à des industriels : 2 fois ) mais plus que A20 il s’agit surtout de 
rejoindre Brive ( 20 personnes) bien que pour certains la desserte est déjà bien assurée ( apparaît 
8 fois sur le site Internet   ). Les autres avis évoquent la nécessité de réaliser l’opération pour 
faciliter la vie des habitants du nord du Lot  (17 personnes ) ou pour le maintien ou le 
développement de l’économie  et des emplois ( 61 personnes).  
 
Au total  la notion de développement durable  est citée par 10 personnes, dont 8 fois pour 
s’exprimer contre l’opération. Elle recoupe, mais très peu, les propositions sur le ferroviaire ( 2 fois 
seulement ) . 
 
L’initialisation de la réflexion est parfois attribuée à l’entreprise ANDROS, particulièrement vis-à-vis 
de la relance de l’opération en 2008 ainsi que par rapport au choix du tracé  ( 16 ). Certaines 
personnes (15) s’inquiètent en même temps de l’éventualité sa délocalisation malgré la réalisation 
de l’opération.  
 
L’importance de la réflexion préalable par rapport au ferroviaire  est soulignée.  
Le ferroutage  apparaît à certains comme une alternative plausible (57 personnes) et mal explorée 
( 2 personnes ) alors que la voie existe. Cette proposition est parfois (6 personnes ) liée à une 
vision négative de l’opportunité de l’opération , ou souvent elle vient comme un complément à 
l’opération.    
 
Les itinéraires existants sont fréquemment évoqués ( au total par 266 personnes), leur 
amélioration est préconisée voire demandée, elle semble préférable à un aménagement neuf car 
de moindre coût ou de moindre impact sur l’environnement. Toutefois dans cette amélioration la 
réalisation des déviations de bourgs ou améliorations de côtes sont demandées, les explications 
données sur les études antérieures et ce qui a conduit à ne pas retenir ces solutions « courtes » 
ne sont pas intégrées.     
 
Curieusement, dans certains avis   (41 personnes ) , le tracé T3 est considéré comme un 
itinéraire existant , puisqu’il s’appuie sur  des routes existantes… Le fait que le recalibrage et la 
mise aux normes vont induire quasiment autant de gros travaux (et d’emprises foncières) qu’un 
tracé neuf n’a pas été assimilé. 
 
L’urgence à réaliser l’opération  est citée par 27 personnes, ce thème revient plus 
particulièrement dans les communes actuellement traversées par un fort trafic comme Condat ou 
Les 4 Routes.   
 
 
Sur le volet technique :  
 
Le thème des difficultés du tracé  apparaît quelques fois, plus particulièrement argumenté sur les 
pentes de la voie ou sur la sinuosité. Toutefois ce n’est pas un thème majeur ( moins de 10 
personnes).  
 
A l’inverse, la longueur du tracé est une notion largement reprise (67 personnes) , tous 
s’entendant à mieux considérer le tracé le plus court. Par contre les appréciations divergent quand 
il s’agit de définir quel est ce tracé, une majorité (56 personnes) désigne T2 comme le plus court. 
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Juste après la longueur du tracé vient la logique de l’itinéraire, reprise par 41 personnes avec 
des argumentaires à parts sensiblement égales entre le défaut constaté sur le fuseau Sud et en 
particulier le tracé T3, et la plus grande logique du fuseau nord. 
 
Les problèmes liés au sous-sol, en particulier aux marnes et sols instables, reviennent par 16 
personnes, plus particulièrement comme inconvénients des tracés du fuseau Nord.  
 
La faisabilité du projet de doublement de l’échangeur 54  est très peu évoquée ( 4 personnes 
dans les registres, et 2 sur le site Internet), c’est principalement son coût qui inquiète.  
 
A l’inverse le péage est un aspect qui intéresse un peu plus, soit qu’il soit considéré comme 
pénalisant pour certains qui privilégient d’accéder à A20 en dehors de la section à péage ( 17 
personnes expriment cet avis ), soit qu’il fasse l’objet de proposition d’une compensation financière 
(2 personnes). 
 
Globalement, on constate sur ces deux derniers thèmes que les modalités d’accès à l’autoroute  
ne sont pas des arguments très déterminants, puisque seulement 25 personnes s’expriment sur 
ces sujets.  
 
L’enjeu de sécurité routière  est abordé par une trentaine de personnes, plutôt sous l’aspect de 
l’insécurité actuelle dans les bourgs traversés ( 23 personnes), et nettement moins sous l’angle 
des améliorations potentielles par la voie aménagée ( 6 personnes).  
 
 
 
Sur le volet socio-économique  
 
 
L’importance de la desserte locale  est citée par 135 personnes, dont 122 sur les aspects du 
maillage avec les zones d’activité ou l’aéroport Brive-Souillac. Sur ce thème encore, les 
appréciations divergent : 31 personnes considèrent le fuseau nord plus efficace sur ce point, 22 
personnes tiennent pour le fuseau sud, et 66 personnes sous la terminologie « accès réfléchi à la 
ZA de Cressensac » semblent être de cet avis également….  
 
On retrouve pour cette thématique la desserte à assurer ou à préserver  des bourgs ou hameaux 
( une seule personne ) en ou hors zone d’étude, et surtout la nécessité inverse de dévier  certaines 
communes comme Condat  ou Les quatre Routes  ( 15 personnes ), ou Martel . Cette dernière 
assertion revient le plus fréquemment (18 fois), tout particulièrement comme argument en faveur 
du tracé T3 qui est considéré comme une déviation éloignée de cette commune, cependant une 
personne fait remarquer que « les camions ne traverseront plus Martel quel que soit le tracé » , et 
celles qui se sont exprimés sur le registre de Martel ne considèrent pas du tout le fuseau Sud 
comme une déviation  de la commune … 
 
L’impact sur les activités  directement touchées est peu cité, sauf en ce qui concerne l’agriculture 
(cf infra) . Par contre les effets induits reviennent souvent, soit en positif sur le maintien ou le 
développement de l’économie  et des emplois  ( 61 personnes) ou le développement de 
l’activité touristique (2 personnes), soit comme impact négatif potentiel sur l’activité économique 
existante ( 53 personnes ) ou  comme impact négatif de la création d’une route sur le tourisme  et 
les sites ou activités touristiques ( une trentaine de personnes ).  
 
L’agriculture  et la nécessité de sa prise en compte reviennent expressément par 70 personnes, 
ainsi que le risque d’impacter lourdement des exploitations agricoles ( 50 personnes). C’est un 
thème d’importance variable  suivant les communes, et toujours moins impacté  sur les tracés les 
plus lointains. Une personne souligne à juste titre l’importance du rôle que devra jouer la Chambre 
d’agriculture pour accompagner les agriculteurs qui seront réellement touchés.   
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Sur le volet environnement  
 
La pollution  de l’air apparaît très peu ( moins de 10 personnes ) alors que le bruit  et son 
augmentation inquiètent plutôt (42 personnes ) tout particulièrement dans les communes 
concernées par des vallées encaissées (Merlette, Vignon). Le cumul de ces nuisances, ou le fait 
de les supporter déjà, reviennent moins de 10 fois. Une personne s’enquiert de technique de 
compensation (revêtement routier silencieux). 
 
 
La protection de la ressource en eau est un thème moins abordé, qui ne revient que par 14 
personnes. La présence de sources et la nature du sol sont évaluées de façon un peu plus 
défavorables aux tracés nord ( 10 personnes ).  
 
La qualité de vie ici ou le cadre de vie sont évoqués par 69 personnes, à préserver au lieu 
d’appartenance des rédacteurs. Ce thème très générique rejoint parfois celui de l’environnement 
d’une façon globale, plutôt rattaché aux notions ci-après de paysage ou faune et flore.  
 
Le paysage est une préoccupation pour 196 personnes, chacune appréciant l’impact paysager à 
sa manière : pour 48 personnes l’impact paysager  potentiel de l’opération dans le fuseau sud est 
plus fort, pour 132 autres personnes c’est l’inverse. Moins de 10 personnes indiquent que «  les 
tracés ont tous les mêmes inconvénients : atteinte grave à l’environnement, dégradation de la 
valeur du patrimoine, saccage des paysages »…   
 
La faune et la flore sont évoquées par 131 personnes, là encore avec des distinctions marquées : 
elles sont identifiées comme particulièrement riches dans le fuseau sud ( par 17 personnes) et 
dans le fuseau nord ( par 92 personnes ), et dans tous les cas menacés ( avis de 21 personnes ). 
 
Le patrimoine bâti est diversement apprécié par les 109 personnes qui abordent ce thème, et de 
façon similaire aux deux thèmes précédents il est identifié comme enjeu d’importance suivant le 
fuseau à épargner : souligné par 40 personnes dans le fuseau sud (donc en faveur des tracés 
nord), et par 20 autres dans le fuseau nord, tandis que 7 personnes estiment le tracé T3 de 
moindre impact sur le patrimoine bâti, et que 5 personnes réclament de préserver le patrimoine de 
la commune de Martel …   
 
Les risques d’inondation et leur augmentation du fait du projet sont abordés par 86 personnes, il 
s’agit de la Tourmente pour la plupart des cas, et en défaveur de tout tracé amenant à la traverser.   
 
 
Sur des thèmes relatifs à la concertation, aux coll ectivités locales et au coût du projet  
 
La concertation est fortement remise en cause par les 42 personnes qui l’évoquent, soit qu’elle 
soit jugée prématurée, ( 2 personnes) soit qu’elle soit considérée comme peu sincère (7) car la 
décision serait déjà prise, manipulatrice ou orientée ( 15 ). Elle suscite la méfiance ( 5 personnes ) 
a fortiori du fait que des élus se sont prononcés publiquement pour un tracé ce qui fait dire que la 
procédure est viciée (2 fois).  La démarche est mal comprise : 1 personne dénonce l’absence du 
garant aux réunions publiques, une autre demande un référendum … quatre personnes 
néanmoins se déclarent satisfaites de la démarche. 
Il est par ailleurs cité quelques manques sur le fonctionnement du Site Internet  : mises à jour pas 
assez fréquentes au goût de certains ( 2 personnes), zone d’expression libre trop restreinte (7 
fois).   
 
Dévier Martel est un thème qui revient fréquemment (18 fois), tout particulièrement comme 
argument en faveur du tracé T3 qui est considéré comme une déviation éloignée de cette 
commune, cependant une personne fait remarquer que « les camions ne traverseront plus Martel 
quel que soit le tracé » , et celles qui se sont exprimés sur le registre de Martel ne considèrent pas 
du tout le fuseau Sud comme une déviation  de la commune … 
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La délibération prise par la Communauté de communes de  Martel  en faveur du T3 pendant la 
période de concertation citoyenne, et largement médiatisée, a eu un fort impact et est reprise 
comme argument en faveur de ce tracé par 13 personnes : « / puisque les élus (concernés) ont 
déjà choisi ce tracé. »  
 
Epargner Nespouls qui a déjà beaucoup donné et se trouve morcelée est un thème spécifique 
aux registres de cette commune : 81 personnes le reprennent. 
 
Ne pas solliciter le département de Corrèze  qui est le plus pauvre et le plus endetté de France 
est repris par 14  personnes ). De la même façon, l’opération est au dessus des moyens financiers 
du département du Lot , dans une moindre mesure (11 fois). Une personne préconise un tracé 
« qui nous assurerait une participation effective de la Corrèze ». 
 
Le coût  de l’opération revient fréquemment ( 248 personnes) et la notion de gaspillage des fonds 
publics revient 94 fois,  75 personnes plaident pour un projet qui ne grève pas les finances locales 
de façon excessive,  avec la crainte manifeste d’une augmentation des impôts (16    personnes ), 
 
Parmi les avis de ceux ayant une préférence marquée, chacun plaide pour adopter le tracé le 
moins onéreux, mais les tracés les moins chers varient suivant l’appartenance géographique du 
rédacteur ( 18 trouvent que le passage par le trajet nord serait moins coûteux, et 34 pensent 
l’inverse). 
 On remarque parfois un amalgame entre coût d’investissement  (le plus important) et coût 
d’entretien ( beaucoup moins souvent évoqué mais récurrent) .  
 
 

 5.4 – Les thèmes spécifiques  
 
Listés dans un ordre du plus intellectualisé au plus pragmatique :  
 
Le développement de l’opération à une échelle plus importante  : l’intégrer à un schéma 
d'aménagement du territoire avec la Corrèze, mutualiser le raccordement nord du Lot avec le 
contournement Sud et Est de Brive la Gaillarde   cumuler avec une desserte plus dynamique des 
sites touristiques Sud-Correze (Turenne, Collonges, Beaulieu...)… 
« Nous devons désormais créer un bassin de vie Sud Correze / Nord Lot …/…et faire l'effort des 
investissements nécessaires à la réalisation d'un axe central rapide et sûr pour les usagers et les 
professionnels. » 
 
La cohérence avec le développement de l’urbanisme e t les documents de planification  est 
citée trois fois, soit pour demander comment elle sera assurée (une mention) , soit pour indiquer 
que dans l’attente du choix les projets sont gelés (un cas individuel et cas communal) 
 
La nécessité de rompre  l'isolement social : accès aux soins, à l'enseignement supérieur, aux 
sorties culturelles, aux centres commerciaux ( comme corollaire du désenclavement …et comme 
pendant au maintien de l’activité économique). 
 
La crainte d’une atteinte à la vie économique local e si l’accès vers Brive est facilité (car Brive 
est plus attractif)  
 
La crainte d’un abandon du réseau existant  : si une route neuve est créée, les autres routes 
seront-elles délaissées en terme d’entretien ? (rejoint la notion de coût et d’itinéraire existant à 
privilégier )   
 
La crainte que le développement routier amène plus de criminalité   …( parce que l’accès ou 
la fuite seront plus faciles pour des délinquants extérieurs à la zone ? ou criminalité routière car 
vitesse ? )  
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Le choix de solutions économiques en coûts d’expropriations  (rejoint la notion d’itinéraire 
existant ?) 
 
Le niveau des contreparties pécuniaires  pour les moins values immobilières  
 
Les mesures de compensation  : les regroupements fonciers et travaux connexes pour recréer 
une trame cohérente  des espaces 
 
L’intégration  de chaque côté de la chaussée, dans l'accotement de 2.25m, d’une bande pour le 
passage des deux roues 
 
 

6- Les délibérations des communes de l’aire d’étude  
 

�  Cavagnac 
Par délibération en date du 25 Mai 2010 les élus se sont prononcés à l’unanimité contre les 
tracés T1 et T2 et contre toute emprise sur le territoire communal de Cavagnac.  
 
�  Cazillac 
Par délibération en date du 02 Août 2010 les élus ont opté à 6 voix et 3 abstentions pour le 
tracé T2  
 
�  Condat 
Par délibération en date du 31 Mai 2010 les élus ont opté à l ’unanimité pour  une opération qui 
permette de dévier le bourg et ont indiqué leur préférence pour le fuseau Nord (T2). 
 
�  Cressensac 
Par délibération en date du 04 Juin 2010 les élus ont opté à 12 voix pour le tracé T3a en 
demandant qu’en complément l’autoroute soit gratuite à partir du ½ échangeur 54 vers le Nord, 
ce qui permettrait d’interdire le transit de marchandises dans le bourg.  
 
�  Cuzance 
Par délibération en date du 13 Septembre 2010 les élus ont opté à 13 voix pour et 1 
abstention,  pour le tracé T3. 
 
�  Les Quatre Routes du Lot 
Par délibération en date du 3 Septembre 2010 les élus ont opté pour une amélioration de la 
RD 720 et des Rd 8 et RD 38 en Corrèze, pour l’accès à A 20 à partir de Jugeals-Nazareth. Ils 
ont en outre souligné leur crainte d’accroissement des risques d’inondation si le projet routier 
s’implante dans le secteur à proximité immédiate autour du bourg.  
 
�  Martel 
Par délibération en date du 23 Mars 2010 les élus ont approuvé à l’unanimité les modalités de 
la consultation citoyenne. Par contre, la commune n’a pas re-délibéré suite à la concertation, 
considérant que la délibération prise le 15 Avril 2010 à 35 voix pour le tracé T3 et une 
abstention dans le cadre de la Communauté de Communes du Pays de Martel, valait décision 
pour la commune.   
 
�  Nespouls 
Par délibération en date du 18 Mai 2010 les élus ont affirmé à l’unanimité leur engagement 
pour un projet qui réponde au besoin de désenclavement et de maillage en réutilisant au 
maximum des itinéraires existants, en épargnant Nespouls et en restant  à moindre coût.     
 
�  Sarrazac 
Malgré une relance par courrier le 05 Août 2010 la commune n’a pas re-délibéré suite à la 
concertation. 
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�  St Michel de bannières 
Par délibération en date du 27 Mai 2010 les élus ont opté à l’unanimité le fuseau Nord (T1 ou 
T2). 
 
�  St Denis les Martel 
Malgré une relance par courrier le 05 Août 2010 la commune n’a pas re-délibéré suite à la 
concertation.                                                                                 Voir ERRATUM page suivante  

 
�  Strenquels 
Par délibération en date du 27 Mai 2010 les élus ont voté à l’unanimité pour le fuseau Nord     
 
�  Turenne 
Les délibérations de la commune sont des 7 novembre 2008 et 2 Octobre 2009, malgré une 
relance par courrier le 05 Août 2010 la commune n’a pas re-délibéré suite à la concertation. 
Dans les deux délibérations précédentes le conseil a manifesté à la majorité sa préférence 
pour un tracé entièrement lotois pour désenclaver le Nord du Lot à A20 (fuseau sud) , une 
réalisation concomitante du raccordement de Monplaisir à l’échangeur de Noailles, et une 
opposition à tout tracé qui toucherait la vallée de la Merlette.  
 
�  Vayrac 
Par délibération en date du 04 Juin 2010 les élus ont opté à la majorité pour le fuseau nord.           
 

 
 

7- . Conclusion  
 
Cette concertation, qui a fait l’objet d’un important dispositif de communication en amont, et d’une 
forte médiatisation, a connu en retour une très forte participation du public.  
 
L’ensemble des avis exprimés permet de retirer plusieurs thématiques majeures :  

�  La confirmation de l’opportunité de l’opération, qui peut servir simultanément plusieurs 
objectifs : relier A20 vers le nord, relier Brive,  améliorer des itinéraires existants, améliorer 
la sécurité sur les itinéraires actuels …  

�  la possibilité de disposer d’une liaison routière sécurisée et performante quel que soit le 
tracé retenu parmi les cinq envisagés,  

�  l’importance d’une recherche d’optimisation des tracés pour minorer  les impacts sur les 
activités y compris agricoles 

�  la nécessité en parallèle de préserver l’environnement et le cadre de vie des habitants. 
 
Aucun des thèmes récurrents ou spécifiques n’est à négliger, mais certains sont plus prégnants 
dans la décision concernant le choix d’un fuseau ou d’un tracé, et d’autres devront être 
particulièrement suivis avec attention dans la suite des études en vue de la proposition des 
mesures d’évitement ou de compensation adaptées.   
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ERRATUM 
 
En page 37, il est indiqué :  

�  « St Denis les Martel 
Malgré une relance par courrier le 05 Août 2010 la commune n’a pas re-délibéré suite à la 
concertation »  

 
Une délibération a bien été prise par la Commune de St Denis les Martel, mais n’est parvenue au 
service chargé de rédiger le bilan de la concertation qu’après émission des premiers extraits du 
présent document.  
 
Il faut lire :  

�  « St Denis les Martel 
Par délibération en date du 23 Août 2010 les élus ont opté à 8 voix pour, 1 voix contre et 1 
abstention, pour le tracé T3 » 
 

 
 


